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1.  Présentation

2.  L’accès à l’Office de Tourisme du Pays de Vitré
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L’Office de Tourisme du Pays de Vitré accueille du public toute l’année et
est accessible à différents publics en situation de handicap.

Depuis 2015, l’Office de Tourisme du Pays de Vitré détient la marque
“Tourisme & Handicap” pour 3 grandes familles de handicap :
les déficiences auditive, mentale et motrice.

L’Office de Tourisme du Pays de Vitré est situé place de la gare, à l’entrée
du centre historique de la ville.

Le bâtiments et tous les services proposés sont accessibles à 3 grandes
familles de handicap : les déficiences auditive, mentale et motrice.
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2.1 Le stationnement
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Une place de stationnement adaptée est à 50 mètres de l’entrée de l’Office
de Tourisme du Pays de Vitré. Elle est sur le parking de la place Général de
Gaulle devant l’Office de Tourisme. 

Trois places de stationnement adaptées sont sur le parking Gare Nord
derrière l’Office de Tourisme.

Ces places sont coloriées en vert sur le plan ci-dessous. 
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2.2 L’entrée

L’Office de Tourisme est équipé d’une double porte d’entrée à ouverture
automatique. Par beau temps, la double porte reste généralement grande
ouverte.
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Un ressaut arrondi de 1 cm de hauteur est présent au niveau de la double
porte d’entrée ; il est non ou faiblement détectable à la canne.

Le tapis d’entrée est encastré et ne crée aucune gêne.
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2.3 Le Hall d’entrée

Le hall d’accueil est vaste et permet une circulation aisée, avec plusieurs
espaces de manœuvre pour effectuer un demi-tour.

Le guichet d’accueil comprend une partie haute et une partie basse ; cette
dernière, d’une hauteur de 76 cm, est adaptée en termes de hauteur,
largeur et profondeur.

Les espaces “Informations” et “Boutique” sont munis d’une signalétique
visible et lisible. La documentation disponible est classée par thème,
repérable par de larges pictogrammes.

La majeure partie de la documentation et des produits de la boutique est
accessible à moins de 130 cm de hauteur. Pour les produits placés plus
haut, le personnel peut apporter une aide. Le paiement peut s’effectuer en
espèces, par chèque ou à l’aide d’un terminal bancaire mobile.
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Dans le cadre du renouvellement 2026 de la marque “Tourisme &
Handicap” de l’Office de Tourisme du Pays de Vitré, le personnel chargé de
l’accueil des visiteurs a soit suivi la formation “Accueillir, informer et
orienter les personnes en situation de handicap” en janvier 2026, soit été
sensibilisé.
Les attestations de formation du personnel sont disponibles en annexe.

L’Office de Tourisme du Pays de Vitré met à disposition un guide du nouvel
arrivant, remis à toute personne rejoignant l’Office de tourisme, qu’elle soit
permanente, saisonnière ou stagiaire. Il comporte une partie de
sensibilisation consacrée aux outils, méthodes et comportements à adopter
pour l’accueil des personnes en situation de handicap.

3.  Les actions de formation et de sensibilisation
auprès du personnel d’accueil
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4.  Les services et outils mis à disposition
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Pour répondre aux besoins de notre clientèle, nous proposons plusieurs
services et outils d’aide à la compréhension et qui facilitent l’accès à
l’information. Certains répondent spécifiquement aux besoins d’un type de
déficience, d’autres répondent à un plus large public.

Nous mettons à disposition différents équipements et services, parmi lesquels
:

4.1 Nos services

Le “Guide touristique accessible du Pays de Vitré” : il présente l’Office
de Tourisme, précise son accessibilité, recense l’offre adaptée en
répertoriant tous les lieux et activités selon le type de handicap.

Un affichage et une signalétique : nous garantissons une signalétique
claire, lisible et systématiquement associée à un pictogramme pour
repérer facilement la documentation recherchée.

L’Office de Tourisme est ouvert toute l’année :
Avril, mai, juin et septembre :
Lundi : 14h - 18h
Mardi au samedi : 9h30 - 12h30 / 14h - 18h
Dimanche exceptionnels et jours fériés : 10h - 12h30 / 14h - 17h
ou 10h - 13h

Juillet et août : 
Lundi au samedi : 9h30 - 12h30 / 14h - 18h
Dimanche et jours fériés : 10h - 12h30 / 14h - 17h

Octobre à mars :
Lundi et mardi : 14h - 17h30
Mercredi à vendredi : 10h - 12h30 / 14h - 17h30
Samedi : 10h - 12h30 
Dimanche : Fermé
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4.1 Nos outils
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Nous mettons à disposition différents outils, parmi lesquels :

Handicap auditif 
Un système d’aide à l’audition (boucle magnétique).
Chaque conseiller peut communiquer les informations par écrit.

Handicap mental
Un vaste hall d’accueil pour une circulation aisée ; les documents sont
classés par thème, repérables par de large pictogrammes.

Handicap moteur
Cheminement intérieur aisé et de plain-pied.
Un guichet d’accueil adapté aux personnes en fauteuil roulant.
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5.  Découvrir l’offre accessible du territoire

Dans le cadre de l’obtention de la marque “Tourisme & Handicap”, un travail
de recensement de l’offre accessible a été mené. L’objectif est de pouvoir
renseigner tout au long de l’année, de manière fiable et précise, sur le
niveau d’accessibilité de tous nos prestataires touristiques.

Le “Guide touristique accessible du Pays de Vitré” est consultable sur
demande à l’accueil et téléchargeable en ligne sur notre site internet
www.bretagne-vitre.com. Il recense les activités, services et commerces
adaptés en détaillant le niveau d’accessibilité selon le handicap à l’aide de
pictogrammes :
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